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AUTORISATION SPEC;ALQ ~.8 0 ~INEEF/CAB.lDPIF du 11 NOV. '2006 
portant autorisation d'importation en Côte-D'Ivoire, des grumes en provenance 
de la République du LIBERIA au bénéfice de la société AFRICAN INDUSTRIES, 
code 476, marteau AFI, 01 BP 947 San-Pedro 

LE MINISTRE DE L'ENVIRONNEMENT 
ET DES EAUX ET FORETS 

VU la Constitution; 

VU la loi N'65-425 du 20 décembre 1965 portant code forestier : 

VU le décret n' 93-313 du 11 mars 1993 portant application de la loi n'91-999 du 27 
décembre 1991 relative à la concurrence, en ce qui concerne les conditions 
d'entrée en Côte-D'Ivoire des marchandises étrangères de toute origine et de 
toute provenance, ainsi que les conditions d'exportation et de réexportation des 
marchandises à destination de l'étranger: 

VU le décret n' 94-368 du 1e
• juillet 1994: portant modification du décret n' 66-

421 du 15 septembre 1966 réglementant l'exploitation des bois d'oeuvre et 
d'ébénisterie, de service, de feu et à charbon: 

VU le décret n' 2006-307 du 16 septembre 2006, portant nomination des membres 

du Gouvernement ; 

VU le décret n' 2006-65 du 13 avril 2006, portant organisation du Ministére de 

l'Environnement et des Eaux et Forêts; 

vu l'arrêté N' 054 IMINAGRA IDGEF/DPIF du 2 mars 1995, fixant les modalités 

d'application du décret N' 94-368 du 1e• juillet 1994 : 

VU le protocole d'accord établi par-devant Maltre Serge ROUX le 25 avril 2002 entre 

African Industries et Tropical Logging Company Incorporated pour 

l'importation des grumes en provenance de la République du Libéria ; 

VU la lettre n'0002/AFIJ09/2006 du 04 septembre 2006 enregistrée sous le 

n'897/JINEF/DPIF du 05 septembre 2006 de la société African Industries 

-



, 

relative à une demande d'autorisation d'importation de grumes en provenance 

du Libéria ; 

SUR Proposition du Directeur de la Production et des Industries Forestières (DPIF) ; 

AUTORISE 

Article Premier: La société African Industries (AI), code 476, Marteau AFI 01 BP 
947 San-Pedro représentante de la société dénommée Tropical Logging Company 
Incorporated, est autorisé à importer en Côte-D'Ivoire des grumes en provenance de 
la République du LIBERIA. 

Article 2 : La présente autorisation est valable pour un (1) an renouvelable à compter 
de sa date de signature. 

Article 3 : afin d'éviter toute confusion possible avec les marques forestières en usage 
en République de Côte-D'Ivoire, les inscriptions sur les grumes en provenance de la 
République du Libéria porteront une marque (marteau) rectangulaire avec les initiales 
(TLC) de la société Tropical Logging Company Incorporated accompagnées de la 

. mention LIBERIA . 

. . 
Article 4 : L'ouverture de tout autre parc à grumes à l'exception du parc de destination 
des grumes à l'usine African Industries à San Pedro est formellement interdite. 

Article 5 : Pour assurer la libre circulaire des grumes du poste frontalier ivoirien de 
Pekankouebly (S/P de Toulepleu) à l'usine African Industries, les dispositions ci­
après devront être prises par la société African Industries: 

a) les connaissements ou bordereaux de route et plus spécifiquement les 
documents douaniers D15 concernant tout chargement de grumes seront visés 
à leur entrée sur le territoire ivoirien au Cantonnement de Toulepleu et à leur 
destination au Service d'Inspection de Port de San Pedro. 

b) La destinalion des grumes demeure l'usine African Industries à San Pedro où 
un parc devra être aménagé pour leur réception après visa du 015 par les 
différents services des Eaux et Forêts suscités. Copie dudit document visé sera 
acheminée à la Direction Régionale des Eaux et Forêts de San Pedro. 

c) L'absence des drtférents visas sur le D15 à l'entrée des grumes sur le territoire 
de la République de Côte-D'Ivoire jusqu'à leur réception à l'usine African 
Industries, entraine J'annulation de celui-ci et la saisie immédiate des produits. 

Article 6 : La société African Industries (AI), code 476, Marteau AFI 01 BP 947 San­
Pedro, Téléphone 34.71.20.91 1 34.71.11.04 dont le Gérant, Monsieur. Angelo 
CARDENAL eit le représentant légal des intérêts de la Tropical Logging Company 
Incorporated. 
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Article 7: Tous les produijs obtenus sous forme de sciage vert sont soumis aux conditions de quotas d'exportation en vigueur en Côte-D'Ivoire. 

Article 8 : Seuls les produits usinés à réexporter avec une valeur ajoutée appréciable (séchage, rabotage, moulu rage et autres transformations plus poussées) ne sont pas assujettis aux condijions des quotas d'exportation en Côte-D'Ivoire. 

Article 9 : Tout constat de fraude, de manquement aux mesures ou recommandations intemationales, d'infraction aux condijions réglementaires est imputable à la société African Industries et entraîne "annulation de la présente autorisation sans préjudice de poursuijes conformément aux textes législatifs et réglementaires en vigueur dans ce domaine en Côte-D'Ivoire. 

AMPLIATIONS: 
Secrétariat du Gouvernement 1 
Primature 1 
MINEEF/CAB 1 
MINEEF/DGEF 5 
MINEEF/DPIF 1 
MINEEFIDRCF 1 

• Gouverneur MilitairelDuekoué 1 
Prêfecture Militaire de T oulepleu 1 
Préfecture de San-Pedro 1 
Région Forestière/San-Pedro 1 
Direction Départ. des EF/Guigio 1 

SIP/San-Pedro 1 Dr. AHIZI Aka Daniel 
CEFlToulepleu 1 
OGlOouanes Ivoiriennes 1 
Douanes/San Pedro 1 

OIC , 
SPIB 1 
SYNGDPIB 1 
SYNGEFCI 1 

FENEFCI 1 

SENBCI 1 
Syndicat des Transitaires 1 
Intéressée 
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